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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégories 2.1, 
2.3 et 2.4 

 
 
Nº de la demande :  2014-5834 
Demande :   Nouvelles propriétés chimiques de la préparation commerciale – 

Garantie, nature des produits de formulation et proportion des 
produits de formulation 

Produit :   Adjuvant non ionique à pulvériser AquaSurf  
Numéro d’homologation : 32152 
Matière active (m.a.) : Mélange d'agents de surface 
Numéro de document de l’ARLA :  2508562 
 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer un nouvel adjuvant, l’adjuvant non ionique à pulvériser 
AquaSurf, en vue d’une utilisation avec des pesticides pour les cultures terrestres fourragères et 
vivrières, des pesticides pour les sites aquatiques n’entrant pas en contact avec des aliments, des 
pesticides pour les sites industriels non cultivés et des pesticides pour les terrains boisés. Cet 
adjuvant peut être utilisé avec les produits suivants : insecticides, fongicides, régulateurs de 
croissance des plantes et herbicides. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
L’adjuvant non ionique à pulvériser AquaSurf se présente sous forme de solution contenant un 
mélange d'agents de surface à une concentration nominale de 100 %. La densité relative de ce 
produit est de 1,13 et son pH est de 6,62. Les exigences concernant les propriétés chimiques de 
l’adjuvant non ionique à pulvériser AquaSurf ont été remplies. 
 
Évaluation des risques pour la santé 
 
On considère que l’adjuvant non ionique à pulvériser AquaSurf présente une toxicité aiguë 
modérée par voie orale, une toxicité aiguë faible par voie cutanée et une toxicité aiguë faible par 
inhalation. Il cause une irritation oculaire et cutanée grave chez le lapin et n’est pas un 
sensibilisant cutané chez le cobaye. 
 
Les utilisations approuvées de l’adjuvant non ionique à pulvériser AquaSurf ont été comparées 
au mode d’emploi de chacune des préparations commerciales homologuées qui seront mélangées 
avec cet adjuvant. À la lumière de cette évaluation, les résidus de chacune des matières actives de 
chaque préparation commerciale du mélange à pulvériser dans ou sur les denrées alimentaires 
générés par l’utilisation de l’adjuvant non ionique à pulvériser AquaSurf selon le mode d'emploi 
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approuvé ne poseront de risque inacceptable pour aucun sous-groupe de population, notamment 
les nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
 
Évaluation environnementale 
 
L'utilisation de l’adjuvant non ionique à pulvériser AquaSurf en tant d’adjuvant des herbicides, des 
fongicides et des insecticides mentionnés sur son étiquette ne devrait pas entraîner d’effets nocifs sur 
l’environnement. L’adjuvant non ionique à pulvériser AquaSurf  est appliqué aux mêmes doses que les 
autres agents surfactants non-ioniques, à raison de 0,2 à 5 L/1 000 L dans une solution à pulvériser (0,02 à 
0,5 % v/v), selon le produit antiparasitaire en question. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Le demandeur a présenté des rapports sur 14 études de rendement sur le terrain à petite échelle. 
Dans le cadre de chaque étude, le rendement de l’adjuvant non ionique à pulvériser AquaSurf 
appliqué avec un herbicide particulier a été comparé à un traitement par cet herbicide non 
combiné à un adjuvant et/ou à un ou à plusieurs traitements par cet herbicide appliqué avec un 
adjuvant mentionné sur l’étiquette de l’herbicide.  
 
L’ajout de l’adjuvant non ionique à pulvériser AquaSurf aux traitements herbicides a permis 
d’améliorer la lutte contre les mauvaises herbes par rapport aux mêmes traitements sans adjuvant 
et/ou d’obtenir une suppression semblable à celle obtenue avec les mêmes traitements herbicides 
combinés à un agent de surface homologué. Puisqu’il a été démontré que le rendement de 
l’adjuvant non ionique à pulvériser AquaSurf est semblable à celui des autres agents surfactants 
non-ioniques dont l’emploi avec les herbicides étudiés ayant plusieurs modes d'action est 
recommandé sur l’étiquette, on a conclu que le rendement de l’adjuvant non ionique à pulvériser 
AquaSurf appliqué avec d’autres produits antiparasitaires figurant sur l’étiquette serait semblable 
à celui des autres agents surfactants non-ioniques homologués pour une utilisation avec ces 
produits. Dans le cadre de ces études, l’adjuvant non ionique à pulvériser AquaSurf était 
semblable en termes d’innocuité à l'égard de la culture (p. ex. étendue des dommages causés à la 
culture) aux autres agents de surface homologués pour une utilisation avec chacun des herbicides 
étudiés. 
 
En raison de la disponibilité de l’adjuvant non ionique à pulvériser AquaSurf, les cultivateurs et 
les manipulateurs de produits disposent d’un agent surfactant non-ionique supplémentaire. Par 
conséquent, les utilisateurs peuvent bénéficier d’un avantage économique grâce à une 
concurrence accrue sur le marché. 
 
Conclusion 
 
L'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l'examen des 
renseignements disponibles à l’appui de l’homologation de l’adjuvant non ionique à pulvériser 
AquaSurf et juge qu'ils sont suffisants pour accorder l’homologation complète du produit. 
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